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l N T R 0 D U C.T ION.

L'approvisionnement en denrées alimentaires d'origine ~ni

male exige dos conditions d'hygi~ne satisfais~ntes.

Les collectivités pour s'assurer de la s~lubrit6 des pro

duits, Sc basent sur los cahiers des charges de leurs approvision

nements. En effet, le contrat qui lie le fournisseur à l'établis

S((ment repose, entre autres critères, sur los conditions exigées

des fournitures pour atre admises on livraison.

Notre étude portora plus pdrticulièrement sur ce point,

Car si les conditions hygi~niques des fournitures sont insuffis~ntos

les livraisons peuvent être à l'origine d'intoxication alimentaire

à la suite de la consommation dos produits ou de contestation à la

réception. Pour obtenir des pro~uits s~tisfaisants à la livraison,

il faudr~it s'assurer dos conditions d'hygiène à la préparation,

à la conservation et au tr~nsport des produits.

L'objet de ce travail est de faire une étude critique de

la sitUation actuelle de l'approviSionnement des collectivités et

de proposer des solutions en vuo de Son amélioration.

Certaines denrées alimentaires d'origine animale ne fi

gurent pas dClns notre étude en raison de IL part, pour l'instant

faible, qu'cllos prennent dans l'approvisionnement des collectivi

tés.

Notre tr~vail comprondra quatre parties

Dans la premi~re nous présenterons quelquès collectivités

au Sénégal.

Dans la seconde nous étudierons les modalités de l'ap

provisionnement des collectivités en insistant sur les prescriptions

des cahiers des ch~rges.

Dans la troisi~me plrtio nous ferons 10 bilan ~ctuel da

l'approvisionnement.

La quatrième et dernière partie scra cons~crée aux propo

sitions visint à améliorer la système de l'approvisionnement.

o

o o
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l. LES COLLEUTIVITES AU SEN~GAL.
c==============~============

1°) Nombre ot importance des collectiviiés

Les collectivités au Sénégal sont très nombreuses et variées

mais elles pouvant 6tre cl~ssées selon leur caractère social.

C'est ainsi que l'on distingue

les établissements scolaires

los établissements hospitaliers

los camps militaires

les centres péniienciors

- les hôtels et les rostaurants.

Ces différents établissemonts oxistent à travers tout le pays

et l'approvisionnement en cortaines donrées reste difficilo dans beau-

coup de régions. C'est le caS du poisson au Sénégal-Oriontal ot dans

cert~ines villos du Fleuve on Saison sèche.

L'importance numériquo dos collectivités exige un rnvitaille

ment continu, proportionnel à l'effoctif do l'établissemant.

2°) Pr6sontation sommaire de ~uBlques col~Gctivités

Les collectivités intérossant cotte étude sont tr~s variées ot

nous n'allons on présenter quo quelques-unos d'entre elles.

o o
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A) LES ETABLISS3MENTS D'ENSEIGNEMJNT.

Le Lycée Van Vollonhoven de DAKAR.

Il figure parmi les plus ~nciens ét~blisa8m8nts second~iros du

Sénég~l. D'~bord cours secondalro de Dakar, il devint on 1936 Lycé8

Van Vollenhovon de Dakar.

C'est Van Vollenhoven lui-même, alors gnuvern0ur de l'époquo

qui l'inaugura on 1936.

Depuis lors cet établissoment n'a cossé dG s'agrtndir.

De 2.785 élèveS1VGC 68 olasses qu'il comptait en 1972, il est

passé à 3.026 élèves en 1973, dont 832 étr~ngGrs, et 210 él~vGS à l'ir

tornat.

Parmi los élèves internes on compt:iit 175 boursiors at 35 " pa -

yants".

L'évolution du nombre d'int0rnos antre 1975 et 1978 est la sui-

vante

1975 1976.o.o(lo, ••• o~.Q •••••••••••••• 210

1976 1977. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 212

1977 - 1978 ..•.. ., ... 00 ••••••••••••••••• 218

La faible capacité de l'intornat ne permot qu'uno augmentation

très limitée du nombra dos internGs.

o o
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- L'Université de Dak~r

Elle est située sur 1"1 route de Ouakam à proximité du cdntr8

hospitlli r de FANN.

Elle a été créée en 1937/1958, nt figure parmi les plus grandes

universités fr~ncophones d'Afriquo. Lo nombre d'étudiants se situe ~ux

environs do 8.000 •

Le restlurant universit~ire s'avère actu311ement très petit

ainsi quo d'autres rost~urdnts ont été crées à l~ cité des jeunes fil

los (camp CLAUDEL) et à l'Ecolo normale supérieure.

L'approvisionnement en d3nrées aliment~ires int~resse donc les

trois rost~ur~nts.

Le soul restaurant de la cité univGrsit~ire prépare das repaS

pour 1.300 étudiants. Le rest~ur"1nt a uno cap"1cit6 de 540 places, c'e~i

ce qui expliqua la foule d'étudi~nts dovtnt le restaur~ntiux houres

do repas. L'offoctif peut varier dur~nt les week-end, los jours féri~s

et mômos los jours ordinairos, cepend ,nt que le restaurant prépare

toujours pour 1.300 étudiants C8 qui favorise les nombreux c~s de m~n

~uement ou de surplus lie r~tion.

L'Université est une collectivité très importante lU Sénégal, si

l'on con8idèro los qUèlntités de denrées llimentairGs nécess tlreS à <Jan

fonctionnement.

o

c
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- Le Lycée Malick SI do Thiès

A l'origine c'était 10 collège moderne de THIBS, situé ~uprès

de l~ gare en plein centra d8 l, ville.

En 1963, le Lycée Malick SY fut construit à la sortie de la vil

le de Thiès sur la route dJ Dakar et les élèves du coll~ge y furant

transférés.

Cet 6t~blissemGnt compte actuollement 2.636 élèves dont 1.565

élèves d~ns le promier cycle et 1.071 élèves dans le second cYGle.

L'effoctif de l'internat Se répartit comme suit

115 élèves boursiors internes

12 demi-pensionnaires

7 maîtres d'intornat.

L'approvisionnemont sn denrées ~limentairGs intéresse les 134

personnes.

Les fournisseurs n'ont aucun problème pour approvisionner cet

6tablissemont, Clr l'effectif est f~ible.

o

o o
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B) LES CSNTRBS HOSPITALIERS.

L'Hôpital Aristido 10 DANT3C

Il est situé sur l'~venue Pasteur en plein cantre de Dak~r.

Il a été construit il y a environ un demi-siècle.

Cet ~t~bliGse~0nt compte ~ctuellement mille deux cents lits.

L'approvisionnement en denrées alimentaires d'origine ~niml1e

intéresse ausui bien les mille deux cents malades de l'hôpital, le

personnel de garde que les deux écoles i'infirmiers et infirmi~res

d'état et sages femmes d'état.

L'effectif de l'ét~blisBoment, sur le plan do l'approvisionne

ment en denrée, intéresse ainSi mille SlX cents personnes.

Cet hôpital peut recevoir toutes les couches de l~ société.

Les fonctionnaires y sont admis sur présentation d'une imputa

tion budgétaire.

Quant à la couche soci~le la plus démunie elle y est admise gr 1 

tuitement sur pr6sentation d'un certificat d'indigence délivré p~r

la commune.

Sur le plan de l'~pprovisionnomont en denrées alimentaires,

cette collectivité est d'une import:lnce particuli~re non seulement nu

mériquement, mais aussi par l~ variété du régime alimentaire des ma-

lades.

o

o 0
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- Centre hospitalior_do FANN

Il est situé sur l~ routa de Ou~kam, à proximité de l~ cité uni-

versit lire.

Cet hôpital ~brite les services de neurologie, de psychi~trie,

de maladie infectieuse etc ...

Il est appelé à conn~ître une gr1nde extension compte-tenu des

surfaces disponibles et des projets en cours de rêalis~tion c'eGt,
ainsi que le sorvice de pédiatrie de lrhôpit~l Aristide le DANTEC y

sera bientôt tr~nsférê.

A l'houre actuelle cet hôpital compte 568 malades internés.

L'approvisionnement en denrées aliment~lires intéres~e, en plus

des 568 malades, les 118 personnes qui assurent la permanence des ser-

vices.

o

o o
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3118 a vu le jour en 1960 à la suit~ de l'accession du pays à

l'indépendance.

Numériquement elle est l~ collectivité la plus import~nte du

pays. 811e compte environ 15 garnisons réparties d~ns le pays avec une

plus grande concentration d~ns l~ r6gion du Cap-Vert et d~ns loS régions

frontalières (Fleuve et CaSamqnce).

L'effectif exact de cette collectivité, considéré comme confi

dentiel sinon secret ne peut être connu. Néanmoins on peut l'évaluer ap

proximativement à 3.000 voire 4.000 hommes.

L'import~nce numérique d'une telle collectivité exige un ra
vi t ai 11 e me nt pro p \) r t ionn e l end 0 n rée s al i men t ~ i r G s •

Si l'armée dispose d'une commission des ordinaires ~8 garni

son, plus connue sous leS initiales "C.D.O.G.", cette dernière a unique

ment pour rôle de pourvoir les garniS')ns en denrées aliment lires péris

sables.

Pour les autres denrées alimentaires chaque garnison établit

ses commandes.

Les hommes de troupe (deuxième cl~sse, caporal, caporal-chef)

doivent obligatoirement prendre le repas d~ns les casernes, Car pour

ceux-là le ropaS est un service commandé comme tnuS les autreS.

Los hommes de troupe ayant obtenu l'autorisati, n du mariage

et qui logent on ville, peuvent b~n6ficior de la prime d'alimentation

qui est d'environ 285 francs pqr jour.

En plus des réfectoires pour hommeS de troupe, il existe des

"mess" pour officiers et Dour sous-officiers. Pour ces deux Caiégories

le repas n'est pas obligatoire.

Lo ravitaillement de l'armée pose tr~s s0uvent des problèmes

aux fournisseurs. En effet, les troupes peuvent Se déplacer en mission

ou en manoeuvre et dans ces CaS particuliers, le ravitaillement peut

être réduit voire interrompu.

. . ·1· ..
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Ainsi les collectivités sont nombreuses et variées ~u

et repr6sentont un march~ important des dGnr~es en gén6r~1~

réas d'origino animale en p~rticulier.

SénGgal

des dsn-

Le systèoe de l'approvisionnGmant repose sur des modalités d6

finies par les collectivités.

o

o 0



DEUXIEM3 PARTIE
a===========~===



- 10 -

II. MODALIT~S DE L'~PPROVISIONN~g~NT DES COLL~CTIVITES.
-=================================================

1°) Problème:s poSésJ",:r' les collectivités

En mq,tièro de r~vit~illemGht en denrées alimentairos d'origin0

anim~le, les collectivit6s posent en g6nérl1 les mOmes cunditions à

s,lvoir leurlpprovisionllement permclnen" en denr~es ·llimontJ.ires nGceu

~aireBà leur fonctionnement.

Cet approvisionnement doit répondre à des exigences sur le dcu

ble point de vue, quantitatif et qualitatif.

Sur 19 plan quantitatif, les fournitures peuvent être lugmen-

tées ou diminuées suivtnt les besoins.

Sur 10 plan qualitatif, il y a des conditionS exig6es des four

nitures pour être admises en livraisJn.

Les collectivités s'adrossent aux fournisseurs Sous forme d' lp

pel d'offres. ~insi plusieurs fournisseurs peuv~nt soumissionner et

ca n'est qu'après la séance de d~pouillement que l'cn connaitra le

fournisseur retenu ~vec lequal 1.1 collectivité signe un m~rché.

La.'fournissour devra :llors sc confc)rmer aux prescriptions sp,~

c i ale s duc .'1 h i 8 r p ü r t '" n t no t'un me li t sur l '1 n~ t ure, let r 1. n s l' 0 rte t 1:1

livraison des denrô8s.

Il 8xistJ.it, plusieurs cahiers dos charges, mais depuis le 31

Décembre 1973 un arrêté ministériel permit d0 formuler un cahier d3

prescriptions Communes qui fut passé à toutes les collectivités 10c3

les et lUX ét~bliss8ments publics.

Nous allons donc étudier plus en détail ce cahier des prescrip-

tions communeS.

2°) Etudes du cahier des charges

Les modalités de l'~pprovisionnement, tant administratives quo

tachniqu~ sont contenues d1ns les cihisrs de charges.

Nous reproduisons ici intégr~lement les cahiers des ch~rges,

Sans leur apporter les corrections de ~tyle qui aur1ient ét6 parfois

utiles. . .. / ...
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A) Objet des fournitures.

1°) Objet du service

Le service a pour but de fournir aux collectivités localos

et aux établissements publics les denrées et produits suiv~nts

Poisson

Volailles et oeufs

Produits laitiers

Nécessaires à lour fonctionnement.

Les quantités à fournir sont indiquées d'ins les marchés.

ElleS dépendent de l'effectif de l'6t~blissoment ou de l~

collectivité et aussi du t~ux do la ration.

2°) Durée des marchés

Los marchés sont conclus pour une période ferme indiquée

dans le contrat (de 6 à 12 mois) suivant les fournisseurs.

B) Conditions exigées des fournitures pour être admises en livr~i~or

1°) Nature ot condition des fournituros.

a) Le poisson frais

Les fournitures faites on poissons frais, c'est-à-dire que

le poisson ne doit subir ~ucuno préparation en vue de l~ conserv~

tian à plus ou brève échéance.

Los espèces à fournir.

NOMS FRl1NC .IS

Fausse morue

- Dorade

Mérou ou vieille

Mérou gris

Pagré

Brochet

Mulet

Capi t'lino

Carangue

NOMS OUOLOFF

Thiof

Diarègne

Kothieu

Rour

Ouaragne

Seude

Dème ou Guiss

N'Diané ou Tounoum

Saka
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Critères du poisson frais

Les poissons seront de première fr~ichaur et devront prJsenter

les c~r~ctèros suiv~nts

Ouies

Yeux

- Odeur

Poids

d'une coloration rouge vif

brill'lnts

S~ns tr~ce d'odeur de décomposition.

Les poissons ne dovront p1S avoir un poids unitaire inf~riGur

à 1 kg.

b) Vol:lilles.

Espècel

Poules

Poulets

Poids

Davront peser au minimum 0,750 kg, ils dovront être on bon ét·d

d'engrliGsement et ~e 1U~lit~ cour~nte du commerce.

- Présentation :

La. vol'ülle doit être tu6e l~ veille, plumée, vidée mJ.is com

pçjrt tnt tête, pa,tteset ailas.

Les produits congelGs pouvent être acceptés.

c) Oeufs.

Ils devront être

(caissettes, platel.ux,

fr~is, livrés d LnS les emballages du cemmarC8

~lvéoles etc •.• )

Ils dGvT~nt être de grosseur moyenne et peser environ 50 gr.

Les oeufs souil16s üu fendus seront rejetés.

La frltcheur sera contrôlée p.r tous les moyens (mir~ge, éprouv0

de l'e"iu etc ... )

d) Les produits l~itiGrs.

Y),ourt

Contenu dans los embl.llages commerciaux courLnts, ferm6s p1r

une c~psula en portions individuelles, pürt~nt obligl.toirement 11.

date limite de consommation. . . ·1 ...
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Lait c'lillé

De très bonne qU'llité contenu d~ns les récipients habituels du

commerce port~nt II d~te de fabric~ti~n.

Beurre

Devra être vendu en tablette et devr~ être pasteurisé et exempt

de goGt de r~nce.

Fromage

Devra être livré en boîte de 140 gr. enviton et contenir 40 %0
de matière grasse au minimum et prosanté en boîte de 6 ou 8 portions

indiviliuelles.

e) La viande.

Los fournitures sant faites en viande fraîche. C'est-à-dire une

vi ï. n d <3 'lU. in' d, Su b i ilUC une p r :5 p .1 rat i {' n en vu e de 1 ,'1. con s e r V''J. t ion à

plus ou nains brève éché'J.nce. Ll viande réfrigérée c'est-à-dire con

servée en chambre froide à une tompér~ture variant entre 0 à + 4°C

est accept6e~vec les réserves de temps de Atnck'lffO.

C'est-à-dire le temps de stockage ne devlnt pas dépasser 4 jours quel

que soit le temps.

La vi~ndG doit provenir d'animaux bion conformés, p~rflitement

Sains et en b)n état de viande et d'engraissement.

Cette viande sera présentée à l~ distribution en quartiors, car

casses ou morC81UX débités.

La viande doit provenir d'anim'1ux sacrifiés à l'abattoir muni

cipal. Dans tous les cas, les animaux devront obligatoirement §tre

examinéS et agrées apràs abattage par un vétérlnaire.

Cette oxamen portera sur le double point de vue de 1'1 salu

brité et de la qualité.

o

o o
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C) Prés8ntat~ons des otfres et Elssations des mirch6s.

1°) La dem~nde d'~utoris ttion à soumisSionner et l~ soumission

Les

d'offres

m~rch6s sont p~ss~s dins l~ forme d'un march~ sur ~ppel

'1près '1utoris ition de s:Jumi3sionner.

... / ...

Ne peuvent ~tre qdmis à s~umiSSionnGr que las personnes et or

ganismes p~tent6s et remplissant certaines conditions.

a) Conditions d'~dmi8sion à soumissionner.

Toute personne ou org~nisnG qui a l'intention de soumissionner,

adresse au SGc~étlriat du l~ commission de d6pouillcment de l'~tablis

semont et dans les délais prescrits pir voie de prasse écrite.

Une dénlaiation indiquant

son intention do soumissionner

- seS prénoms et nom

date et lieu de n~issance

qu~litôs.

S'il s' ~git d'un Directeur ou d'un fondé da pouvoirs

Raison sociale s'il s'agit d'une Société, 10 numéro du

registre do commerce et los lieux et adresse où le com

merce est 8xercé.

Son tl:)ction de domicile pour l'axécuti,,~n du m:irch6, l:i

pièae officielle do désignation comme fondé de pouvoirs.

La régula~ité de Sa situati0n à l'ég~rd de la législa

tion fiscqle et s~ciale.

Lq cdrte grise du véhicule automobile destiné ~u trans

port des produits.

D8 S r 6 f é r e n ceS b 't n c 1, i r G S pré vu e s p 1,rI' .1, r tic l e 20 du cl Cl 

cret 67-697 du 16 juin 1967 justifi1nt qu'il dispose d'un

crédit suffiSant.

L Il. li ste des ré f 8 r 0 ne 0 s que lac '1 n d i dl. t j u g a ut il e s de

donner.

b) Los formeS de soumission.

Uno fois ~dmis, les soumissionn~ires formulent leurs offres

en toutes lettres, le jour indiqué p~r l'~ppGl d'offres, d'après un

modèle de s~umission fourni pLr le secrét~ri;1t de l~ commission de

dépouilloment.
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Les soumissions dûment remplies sont adressées sous double

enveloppe fermée ~u président de la commission par voie post~le de

façon à les faire p~rvenir ~vant l~ d~t8 ~e d&pouillement, ou dépo

sées au secrétariat par carnot dG trLnsmission, ou remises direc

tement au pr6sident avant l'ouverture 1e la commission.

2°) "'ppel d'offres.

Les appels d'offres et los marchés seront fractionnés par

lots, chaquo soumissionnaire devra s'engager à fournir l~ totalit6

des articleS inclus d~ns un lot.

Los commerçants pourront soumissionner pour un seul ou plu

sieurs lots. Dans ce cas, l'intontion de soumissionner devra indi

quer los lots demandés.

Les intentions de soumissionner seront examinéeS p~r une

commission présidée par le chef de l'ét~blissomont composée du gos

tionnaire et d'un représentant des pensionnaires.

Les concurrents pouvent être convoqués pour explications

verbales et renseignements complémentaires mais la commission dé-

libère hors de la présünce des concurrents.

Los décisions ne sont justifiôes qu'auprGs do l'autorité

compétente pour approuver 10 procès verbal de dépouillement.

3°) DéPOUillement de l'appel d'offres.

Le dépouillement des soumissions a lieu en l'absence des

soumissionnaires et 10 résultat ost gard6 secret.

Les soumissionnaires dont los offres n'ont pas été accep

tées sont prévenus quo le marché n'a pu lour être 3ttrihu6.

Les offres sont claSsées dlnS l'ordre des moins disants

mais il existe un minimum et un maximum prévus pour l'appel d'offros

de tel ou tel produit.

4°) Le m'1rché.

Los marchés seront passés suivant les modalités prescrites

par la réglementation des marchés administratifs et do préféronce

sous la forme de marché à comm~nde avec minimum et maximum.

o

o o
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D) ~xôeution des fournituros.

1°) Les eomm~ndGs

Les qU3.ntités néeass Lires à eh'lque distribution seront indiquôes

aux fournissours sur ét~t rée~pul~tif des bons de comm~nde tU moins

24 heures à l' LV'Lnce.

En e~s de v~ri~tion d'effoctifs impr~vus les fournisseurs ssront

prôvéonus '.lU plus t,lrd Il veille de 11 distribution, des modific:tticns

:lpportées1.ux Quwtitôs à livrer.

2°) Du trlDsport, de Il livr ,ison et de :ra réception.

3) Le tr1nsport

Le trènsport des denrées jusqul~u magasin des ét1blissoments sert

à Id eh~rge du fournisseur.

Tout titul~ire de m~rché devra disposor d'un moyen de trtnsport

présent,nt les quüit6s d'hygiène nécess Lires suivlnt l, fourniture

exéeut6e.

D~ns le caS o~ l'adjudicltaire ne disposertit p~s de moyens de

tr'nsport s,lubre, comme indiqué ci-dessus une mise en demeura lui Se-

ra ~dressôe pour un délai de 15 j~urs.

P~ssé CG délai il lui sera appliQué une pén~lit6 journalière

égale à 2 fois 10 prix du tr,tnspcrt du tl.rif .'ldministrdif, ôventuel

lement le m2rché pourr~ ~tre résilié.

b) La livraison:

Les livrlisons seront faites lU m~gasin des ét3blisBements aux

jours et houres Qui seront pr6cis8s d,l.ns le mlrchû.

c) H.éception :

Le gesti0nnaire do l'étlblissemont Gst chargé de la réception

Dt de Il rôp~rtition des denrées entre plrties prenantes s'il y a lieu.

Après l'houre fixée pour lus livrLisons et Sèns aucune mise en

demeure, le fournisseur est p.1saible d'une pônl1ité de 5 % sur la va

leur dG la fourniture non exécutée.

... / ...
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En outre le Directeur de l'établissement peut pourvoir à

cette fourniture ~ux risques dt p6rils du fournisseur et au fr~is

de celui-ci.

4°) Contestation à la réception.

Si à la suite d'un refus de tout ou partie d'un produit et

si le fournisseur refuse d'effectuer Son rempl~cement il est procô

dé ~insi qu'il suit

- Le Directeur de l'établisSement rend compte de l'incident

au Ministre de tutelle et Convoque une commission restreinte vue

l'urgence.

Colle-ci, ser~ composée de l'intendant, du gestionnaire de

deux pensionnaires statue sur le différend.

La décision de la commission est immédiatement exécutoire

si le produit es~ refusé; il est ~ccordé aU fourniSseur un délai

de remplacement (deux houres en principe) après lequel il ost pour

vu à l j. fou r nit ure d J. n s l G S condit ions pré vu e s à 1':.1 r tic1erel a. tif

au retard d~ns les livraisons.

Sc) Révision des prix.

Le prix de soumission d'un produit ne pourra être révisé

qu'en CaS do variations de droits et de taxes à ce momant l~ révi-

sion interviendra sur demande Gxpresse du fournisseur intéressa,

appuyée de toutes les justifications utiles et pour compter de la

date d'entrée en vigueur du texte de base instituant cos nouveaUX

d roi t set t iJ.X es.

La révision fera l'objet d'un avenant au marché initial.

60 ) Cautionnement.

Le cautionnement définitif sera fixé conformèment à la ré

glementation en vigueur.

Co cautionnement définitif devra être versé dans les 10

jours qui suivront la notification et l'approbation du m~rché, soit

à un compte spécial du trésor Soit remplacé par 11 caution d'une

banque s'engageant personnellement et solidairement avec le four

niSseur à vorser au tr6sor jusqu'à concurrence de son montant, los

Sommes dont il viendrait ~ être débiteur envers l'administration.
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Le cdutionnement est restitué ~u fournisseur lorsque celui-ci

a été reconnu et libér6 de toutes les obligltions qui lui 6t~iont im-

posées ••.

7°) Dépenses à l~ ch3rge du fournisseur.

Sont à l~ ch~rge du fournisseur

a) Les frlis Se rittichwt à let ch,irge de l'exécution du

service.

b) Le montint des d6grldLtions et portes pr0ven~nt de son

f'lit, Bur les ustensiles puur l'exécution du s,;rvice.

c) Les droits d'enregistrement.

8°) P3ioment des fournitures.

Le fournisseur est ply6 de soa livrlisons ~u cours de Il quin

zaine pour Ll quinz;line préc6dente p.lr versement post'll ou toutlutre

mode de paioment on Commun ~ccord ~vec l'~t~bliss6mont.

En caS d'opposition ou de SdiSiG-arr6t les sommes dues ~u four

ni s s ElU r sun t v Gr sée s à l 'L Cl, i s s e des d:; p ô t set consigD'l. t ion s •

Ce vorsement libérerl ontièrêmont l' Ldministr iti,n.

Le môme procédé ser~ ~ppli~ué en c~s de clôture b'lnc~ire du

fournisseur ou en caS de refus d'oacaisser de celui-ci.

9°) Cas de résililtion de m'lrch6 et Marché plr d6flUt.

La résiliation peut r6sulter des diverses circonst~ncoS prévues

p~r los dispositions lég~les de droit commun (inexécution, frqude atc ••• )

Elle peut encore être pronuncée sur Il Simple const~tation du

f:1it et d1ns 1'1 mise en demeure, 1,prèS1Vis qui en est donné ,lU four

nisseur par lottre recommandéslvec ~ccus6 de r6ception postale

~) Lorsque le nombre de fournitures refusées ,u cours d'une

quinzaine dCpasse de 25 % le nombre de fourni~ures présentées.

b) ~pEès le 5 ème jour dès que Il proposition de l'ensemble

des projets globaux ou p'Lrtiels p,Lr rlpport ~ux qu~ntités tot~las de

la denrée d6p~sse 20 %.

... / ...
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c) Si le fournisseur présente en livrdison les quantités

déjà refusées.

d) Slil cède son m~rché on totalité ou en partie sanS auto

ris~tion du Directeur de l'établisSement.

La résiliation peut encore âtre prononcée après mise en demeure

restée S~ns offet.

e) Si le fournisseur n'a pas réalisé son cautionnement

dans les délais fixés à l'article 6 ci-dessus; dans co CaS la mi

Se en demeure fixera un nouveau dél~i peur la réalisation du cau

tionnement et la résiliation pourra être prononcée à l'iSsue do CG

déLI.i.

f) Si le fournisseur a encouru plus de cinq fois sur quift

Ze livraisons consécutives, les pénalités pour retard sont prévues

à l'article 3, dans ce CdS la misa en demeure stipulera que la ré

siliation sera prononGée après constatation d'uno nouvelle infrac

tion.

Marché var défaut.

Dans les différents caS énumérés ci-dessus la résiliation

est prononcée par le Ministre des finances après avis de la com

mission dos contrats qui prescrit la passation d'un marché ou los

achats prévus à l'article 3 ci-dessus.

L'excédent do dépense qui peut résulter du m~rché pir dé

faut ou los achats a~nsi effectués est l la charge du fourniSSeur.

S'il y a économie l'établissement en profite.

10) Decés du fourniSseur.

En caS du décés du fournisseur, le Directeur de l'établis

sement a le droit dès qu'il a connaissanco du décé s , do faire rési

lier le marché et ce, nonobstant toute demande faite par les héri

tiers en vue de la continuation pour les comptes do l'exécution du

contrat.

Si le marché n'est pas ainsi résilié les héritiers sont

tenus d'assurer le service pour leur propre compte pendant une pé

riode d'un mois à partir du jour de l~ notifiCation du décés •

.. ./ ...
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Les héritiers devront flire une deffi.lnde lU chef d'6t~blisse~8n1

dotns laquelle ils font pirt do leur Ivis de continuer 11 fliurni ture c, n

formor.Je nt aUx cl aUS es.

Les h6ritiers peuvent, sur leur dem~nde, ~tre lutoris~s à con

tinuer pour leur compte l'ex0cutiùn complète au contrlt.

S'ils préfèrent se dégager de toutes oblig~tiüns~ ils ~dr8ssent

au Directeur de l'établissement d ~nS les 15 jours qui suivent le d8cés

une demande de r6siliation ~ppuy6e de l'acte de d6cés et le marché se

trouve résilié de plein droit à l'expirlti'Jn de 11 pérLlda d.'un mois

prévue à l' klinéa préoédent.

11°) Faillite ou liquidation judiciaire du fournisseur.

La faillite du fournisseur ontr~!ne de plein druit l~ résilia

tion du marché~ sauf le c~s oà los ayant-cause offrent d'en continuer

conform6ment LUX articles 107 et 108 du decret 67-697 du 6 juin 1967.

Si le fournisseur est admis au bénéfice de la liquidation judi-

ciaire, il continue l'exécution de Sun mlrch6 s'il est autorisé par 10

tribun:d à continuer l'exploit],ti,)n de Son commerce.

Dans le c~s contraire il est procédé comme pour la faillite.

12°) Con~t~tation - Tribunaux uompétents.

Les con~~tations qui peuvent d5coililer de l'exécution ~u sor-
1

vice ou l'intorprétation des cl~usos au présent c~hier des prescrip-

tions spéciales sont de la compétence du tribunql de 1èro inst~nce de

DAKAR, statuant on matière administr~tive.

L'étude générale d'un c thier des Charges a montré éloquemment

que le législateur attachait belucoup plus d'importance lUX pr0blèmes

juridiques qui régissaient le fournisseur à l'établissoment.

Cepondclnt le problème "des conditions exigées lUX fournitures

pour être 'ltnlises en livr Lison" mériter:1it uno l.ttontion pq,rticulière,

car las produits d0ivent 6tre suivis da l~ 1~bric~tion jusqu'à l~ con

sommation coci pour mieux jug6r la v~leur et l~ s~lubrit6 des produits.

o

o °
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3°) Les caractères dominants de ce cahier des ch~rges

Lf~tude du c~hier des charges montre que ce dernier repose

sur les points suivants

- régularité de l'approvisionnement

c'est là un point très import~nt sur lequel insiste le

cahier des ch~rges. Des mesureS rigoureuses sont prises

pour assurer la régularité de l'approvisionnement.

quantités nécess~ires à fournir p0uv~nt Vtrier suiv~nt

l~ dem~nde.

aspect qualitatif des produits à livrer

dans l'idée du cahier des Charges, la qualité d'un pro

duit est donnée par Sa conformation extérieure.

Cette notion de qualité pour être complète devrait aussi

exiger la salubrité du produit.

prix fixes avec possibilité de réagustement en caS de

variation des droits et des taxes. Ceci est pratiquement

difficile car le prix aUx producteurs n'ost pas fixé.

Ces quatre conditions citées d~ns 10 cahier des charges,

sont-elles conformes avec la situation actuelle de l'approvision

nement dos collectivités en denrées alimentaires d'origine animale?

°
o °
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III. SITUATION ~CTUELLE DE L'APPROVISIONNEMENT.
c============~===========~~===========~==

1°) Les dem~ndes :

Les domandes en denr6es ~linGnt~ires, f3ites p~r les colloc

tivit6s sont quantit:ltivGElent très importtntes Comme 10 montre le ta,

ble'lu ci-lprès.

Les dOQandes ~eS cnllGctivit~s en denr6es ali

mentairos d'origine animale aU cours du mois de

M'3.i 1918.

Les dGm~ndes H.A.D.
. . .
; C.H.F.;L.V.V.; U.D.

280de 2 kg
8.000Sardine:

CONS3RVES
(an boites p:lr

mois)

(

VL1NDE 310 à 400 110 61 550 ~20 à 33~
( en kgf jour) : ::::)

-----------------: -----------------: ------:------:----------:------~

FOISSON 140 à 160 100 10 600 21)
(en kg/jour) : :::: ~

------ ----------: -----------------:-- ---:------:----------:-------)
POULETS 1.032 1.300 148)

(pa,rmois): :::: ~
-----------------: -----------------:------:------:----------:-------)

)
oEU F S : 1 • 200 à 2. 000 : 1. 200 : 1 20 15. 600 : 560 )

( p ar moi s): ::::)

r-----------------~-----------------:------~------~----------~------~
( LAIT SENL.,.IT . ....)
( CONCENTRE NON )
(SUCttE ••.••....• : 8.000 ~3.600~1.230 4.650 96)

(en boite/moir ::::)
------- ------ ----: - ._- --------------~- -----:--- ---:-- -- --- --- :-------)

Thon 12.000 660 boîtes; )
)
)
)

H. ;l. D
C.H.F.
L.V.V.
U.D.
L. M. S.

Hôpi tü _"ristide le D.-!.NT.2C
= Contre Hospit~lier de F~NN

= Lyc6e Van Vollenhoven
'" Uni vers i té de Di.K ..R

Lycée M~lick Sy de THIES.
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Pour les 6tablissemonts scolaires l'approvisionnement en den

rées alimentaires d'origine animale Gst interrompu pend~nt le8 3

mois des vacances scolaires, cGpend~nt pour les centres hospitaliers

l'approvisionnement Se fait de façon continue pendant toute l'année.

le samedi rranS certaines collectivités les demandes en viande et

poiSSonS pouvant diminuer en raison de l~ consommation des poulets.

A) La vi and e •

La consommation de viande par les collectivités est très im

port3.nte.

Les quantités néceSsaires sont fournies conformèment 3.UX Oa

hiers des charges.

Les dates de livraison sont toujours respectées Car les com

ma~des sont passées au minimum 24 heures à l'avance.

Le transport de la viande peut être effectué de deux façons

différentes. D'une part le fournisseur assure le transport, dans co

Cas il doit disposer de véhicule frigorifique bien adapté. D'autre

part l'établissement lui-même assure le transport et dans ce cas,

le prix du kilogramme de viande initialement prévu dans le marché

sera diminué du prix du transport.

Ce dernier CaS S'observe couramment dans le transport des

viandes ~estinées aux camps militaires.

L'hôpital Aristide le DANTillC dispose d'une commission de

réception des produits, composée de personneS averties notamment

d'un pharm~cien qui, en CaS de doute Sur la qualité des produits

doit effectuer des prélévemonts et les analysûr au laboratoire pour

confirmer la qualité. Dans les autres collectivités le critère d'ap

préciation de la viande de bonne qualité repose sur la conformation

et l'état d'engraissement de la carcasse.

Los marchés pour la fourniture de viande sont conclus pour

une:périodo ferme indiquée dans 10 contrat (de 6 à 12 mois suivant

la fourniture). Pendant la durée des marchés les prix de la viande

n'augmentent qu'on c~s do vari~tion dos droits et des taxes.

Cependant, los prix augmentent d'année en ~nnée comme le

montrent loS études faites par J.D. Denis, M. Chollou et D. Gauch8t

à 11 abattoir municipal de Dak9.r. (Voir les t9.blo"luX 2 et .3)

... / ...
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T.c~BLE ..U 2 : EVOL UTI (1 N D3S P RI X CItES LJ!JS BOVI NS.

(CES PRIX sonT PIL ..TI(~UES"~ L'J,BnTTOIR DE D.c~K_R)

E Scou P

: 1J2•• V3.ntTrimestrei .. nné e

1969

1971

1973

)
)
)

-_.-......-----~-----~---_._-----------)

C~rc~ss~ Arrière Extr~ coupe ))
Pistolet

---------~----~-----=--------.;,..-----_._)

3 : 115,0 : 125,5 . 134,0 . )
4 : 93,5 : 103,5 ; 107,5 ; )

-------:----- -----: -----------:------------------------------------)
: : )

1 118,0 135,0 144,0 )
2 121,0 133,5 141,0 )

: .3 : 151,0 : 161,0 . 164,0 . )
: 4 : 1.32,5 : 147,5 : 155,0 : )--------------------------------------------------------------------)
: 1 : 139,5 : 153,5 : 159,5 : ))

1972 2 145,5 157,5 162,5
: .3 ; 165,5 : 181,5 . 187,5 . )
: 4 : 111,5 : 122,0 ; 146,0 ; )

-------:-----------:-----------:-----------------------------------~
: : )

1 105,0 112,5 122,5 )
2 1 12 , 5 127 , 5 150 , ° )
.3 112,5 127,5 151,5 167,0 )

. 4 0 112,5 . 127,5 145,0 162,0 )
-------~-----------~-----------~-----------~---------~--------------)

: 1 : 126 ° : 138 ° : P:5 0: 171,5 )
1974 2 144:0 174:5 191:0 192,5 )

: 3 : 214,0 : 228,5 . 246,5. 272,0 )
: 4 : 222,5 : 237,5 ; 255,0; 2 8 5,5 )

(-------:-----------:-----------:-----------r---------:--------------))
( . ~ .
( ; 1 ; 260,0 ; 309,5 : 317,5: 322,5 )
( 1975: 2 : 330,0 : 345,0 : 356,0: 380,5 )

> ~-----~-----~--~~~~~----~_-~~1~~----~--~~1~~--~ J§~~§ ~( . . )
1976: 1 : 420,0 : 433,5 : 457,0: 477,5 )

2 425,0 442,5 466,0 485,0 )
: 3 ; 424,0 : 455,0 475,5 506,5 )

_______ :-----1-----:--~21L~----:--~I~LQ----:_-~~2t~--: 1~2L~ )
: : )

(1977 1 357,0 .378,5 433,5 45.3,5 )

(_____________ __-..;..._.__~------2.)
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T .'.BLE:.U 3 EVOLUTION DJS PRIX CH3Z L~S PETITS RUMIN~NTS.

500,0

500, °
500 ,°

500,0

500, °
500,0

513,0

564, °
783,5

674, °
69 6 ,0

700,0

700;0
700,0

700,0
700,0

700,0

700 , °
700,0
700,0
700,0
700,0
700,0

7°0,0

426,0

419,0

395, °
401 , °
400 ,0

393,5
418,0

474,5

592,5

571 , °
586,0

559,0

56 5, 5
536,0

562, °
57 5, °
567, 5

515, 5
544,0
523,0

535, 5
476, 5
464,5

545, °

1975

1976

1977

ANNEEMOIS

, . l .
i~Vrl. •••••••••••• Cl •••• :

Octobre ..... ~ (1 li 0 •••••• :

'" .
.J.~ 0 li t •••...•..• 0 (1 •••••• :

Novembre o.o ••••• :

Septembre ... o •• ~ .... e •• :

Juillet ..... o ••••••••• :

D • •ecembre o ••• :

.
l~ v r il. . . . . . tI • • 0 0 • 0 • • • • •

J
. .

li 1. n •••••••••••••••••• :

F • . .e vr 1. e r li ••••• :

Février :

J.q.nvier :

M,),rs •.•••••••••• (1 ••••• :

Mars ••..••••. co ••••••• :

( .11-'3..i ••••••••• o" •••••••• :

1
(

~
(
(
(
(
(

PRIX ))
EXTRiJ. )

__________...:.- C_O_U_H_ü_N_T__-..; ~
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)

~
)
)
)
)
)
)
)

~---------r------_I_----------t------)

I~f3.i ••••• '" •• " • 1) 1) fi •• ID ••• :

( J . .}J~:~~:::::::::::::::::~
( '" .
~ ...~out ••••••.•....••••••• :

1 :::::::~:::::::::::::::
( Novembre •••••••••••••• :

~ Décembre ~
( J3.nvier •.... o oo o •••••• :
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B) Les vol~illes et les oeufs.

Le terme voLlille englobe tous les oise8.ux domesti:J.uas

Poules

Pintades

Di ndes

Canlrds

Oies

Pigeons

et les 13.pins.

D~ns les collectivités l~ consommati0n de volqilles et 18S oau~s

devient de plus en plus impc.rtlnte.

Les domLndes sont adressées lUX fermiers ,vicoles.

Il n'existe p_'ts 'LU Sénégtl rl'l,b lttoir industriel pour vol;,illc.

C'est pourquoi les vol~illos destinées à l~ cDnsommation sont ~chet6Gs

à lL ferme et directement ~cherninées vers les 6t~blissem8nts o~ elles

seront prép~rées et consorno6es s{ns contrôle vétérinLire.

Quant ~ux neufs cortaines prLtiques peuvent les rendre insL

lubres. Ce sent

le lavage après 11 ponte d~ns le souci de les présenter pro

pres l"'clX C;'nsümm~--l.teurs.

la cons8rv~tiün 10 gros bout en hLut etc ..•

L8s demqndes sont tùuj ours S 'ltisfqi t es du point de vuo quqn

titatif m~~s les qualit6s restont douteuses.

Les volailles et les oeufs sont dos produits chers au Sénég8.1 ,
mais il n'en est pqS do même pour 10 poisson.

o

o o
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C) ~oisson.

Le poisson est l'une dos denrées aliment tires d'origine ~nimklG

les plus consommGes pir les colloctivités.

Los demandes sont touj0urs satisflites du point de vue qU"lnti

t~tif mqis l~ qualité n'est p~s ~ssurée n,lt~mm8nt p:ur les collGctivi

tés situées hors du Cap-Vert. En effet, ces dernières Se r~vit~illent

à partir de l~ pêche artisanale.

Il n'est pas rare do rencuntrer des poissons altérés dons 10

ravit~illement de ces collectivités. Coci est favorisé p,lr le f~it quo

les critères d'appr6ciation du poisson frais, cités d~ns les cahiers

des chargos j sont trop insuffisants et peuvent favoriser dos fr~ud8s

de la p~rt dos vendeurs. En effet, le cahier des ch~rgas roconn"lit sou

lement tr~is critères d'appréciation du poisson frlis qui sont

los ouies de color~ti0n rouge-vif

les youx brillants

le poisson exempt d'odour de décomp,)sition.

Or, l'ordre d'appirition des signes d'altération est fonctir.n

de l'espèce de poisson, on outre ces signas d'~ltérqti)n peuvent êtru

masqués par les vendeurs.

C'est ~ini que, pour 18s poissons qui ont les ouies qui s'al

tèrent les premières, certains vendeurs n'hésitent pas à les badigeon

ner de sang fr~is pour leur redunner Il coloration rouge-vif, signe de

fra!cheur.

Le poisson est tr"lnsport6 par véhicule jusqu'à l'~t~blissem8nt

o~ il sera consommé d~ns les 24 heures qui suivent.

Le poisson est ~pprécié d~ns les collectivités, m~is toutes

IGS espèces de poissons ne le sont p~s au même degr6. Cert~ines espèc6E

sont accusées, p~r dos consomm~teurs, de provoquer de l'urticqire.

C'est le c~s dos Capit~ines et des CaranguGs (S~k~ en Ouoloff).

Les collectivités situéüs lU Sénég~l-Orient~l et dtns certaine

ville du Fleuve éprouvent des 1ifficultés énrmes pour Se rïvitailler

en poisson.

o

o o
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D) Le Idit et dérivés.

L'approvisionnement en lait et dérivés pose quelques diffi

cultés au Sénégal. En effet les races bovines exploit6es sont de

mauvaises laitières, en outre le système d'élevage pratiqué au Séné

gal (la transhumance) ne permet pas l'installation de structuree a

déquates pour la collecte, le traitement et la commercialiSation du

lait frais. C'est pourquoi, les laits consommés par les collectivi

tés sont des laits obtenus à partir de poudre de lait importée et

traitée dans les usines du pays, situées principalement dans le Cap

Vert.

Ces laits sont: les laits fermentés, les laits stérilisés

concentrés sucrés ou non sucrés. Les dérivés du lait (beurre et fro

mage) sont généralement importés.

- Le lait :

Le lait demeure l'un des rares produits dont les dem~ndes sont

satisfaites conformèment aux prescriptions des cahiers des charges.

Ceci est dû au fait que les usines de lait implantées au Sénégal dis

posent de circuit de commercialisation adéquat; en plus la techno

logie hautement développée du lait assure la bonne qualité du pro

duit. Les prix sont fixés par les services compétents et n'ont ja

mais fait l'objet d'une révision quelconque.

- Le beurre et les fromagea 1

Le beurre et les fromages sont des produits généralement im

portés d'Europe. Les demandes sont a~ressées aux fournisseurs qui

constituent ainsi des intermédiaires.

Les quantités nécessaires sont difficiles à Satisfaire, les

fournisseurs refusent très souvent de soumissionner pour ces produits.

En effet dans les pays Europée~on assiste à une hausse Sans

cesse des prix des denrées alimentaires, alors que les prix à l'im

portation notamment dans ces marchés sont rarement corrigés. Ainsi

à chaQ~e hausse des prix Européens, le fournisseur doit constituer

une demande de révision des prix. Mais le processus est très long

pour aboutir aU paiement. Les fournisseurs Se plaignent des "goulots

d'étranglement" danS le paiement de ces denrées.
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En conclusion, d~ns le dorn~ine de l'~pprovisionnement de8 c01

lectivités, les qu~ntités à fournir sont toujours respectées. Cepen

d~nt l~ qualit6 du produit et les conditions de trqnsport ne le sont

pas touj0urs.

Nous nouS proposons ici d'étudier l~ concordlnce entre les

prescriptions des c~hiers des charges et las produits livrés. Ensuite

nous nouS pencherons sur les Cluses de Il non concordqnce lorsqu'ellG~

existent st nous terminerons p~r dos propositions tend~nt A amélilr8T

cotte concord LnCB là o~ 10 beSoin se fqit sentir. Nous retiendrons Il

concord~nce sur les plqns qu~ntitatifs et qualitatifs.

o

o o
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du c~hiGr ~GS ch,rges.

Dlns l'ensemble il y ~ concord~nce entre los prescriptions du

cahier des ch~rges et 16s livr~isons Sur le plln qu~n±itatif.

P2r contre l~ qualit6 hygi~nique des produits n'ast plS tou

jours resp:Jctée.

Le cuntr~t qui lie 18 fournisseur à lr6t~blissem nt devr~it

garantir à ca dernier la livraison de produits prGp2r(s~ conserv6s

e t t r cn s p , r tS s d ln s d, e t r è sb,:, n ne s c C, n lit i '; n s d' h Yg i è ne.

M .. is il n'en ent P,lS linsi Cl.!' ,les c,l.hi,~rs des ch,rges, t')Lt

comme loS cahiers ie prescripti nS sp6ci ',les concûrn lnt Il fourni

ture de telle (u telle denrf?e, nG font 5tl,t Clur, sommiiI'c,Q,:nt, des

con dit i ,.; n s d G pré p'l r 1 t ion, d e con El Gr V:-L t i) net cl e t r "n s p ,l' t des den -

roes.

,,~) La vi ",l1ele

La qu~lité de Il, vilnie n'est pl.S seulemant li6e à Il, bonne

conform~ti8n et à l'6t~t ~rengrl,iSSGDent de Il c~rcaS2e. Elle est

surtout fonction de l'ét~t de s~lubrit6. Or l'hygiène n'est p~s res

pectas tllUt 'lU long rlu processus de pr8Pq,r:ition de 1. vi ,nde.

Les meSures d'hygiène d0ivent porter q,ussi bien sur le lieu o~

l'on prépare les denr~es, 18s 1gents qui interviennent~ les moyens

(J t ID -<. th" des de t rl V'1 i l que sur l G S m() yens de cons lS r vat i :' n et de

transp,'rt des prorluits bref tout ce qui, de près ou de lcin, tJU-

che les denroes, de 11. prép.1r lti ..:n à 11, livrtison l.U sain des ét,l

blissemGnts.

a) Les ab8,tt:)irs

Le b6tail sur pied, ~cheté ~u foirail, est conduit à l' l.b~t

toir p~ur y être tr~nsform6 en vitnde.

Au S6négal les ~b~ttolrs sont municipaux et publias.

~vant de montrer l'influencA des ~battoirs sur Il qUl1it6

hygiènique de l~ viande, il est bon de si~nalGr ~u'il existe seu

lement deux lbattoirs modernas ~u Sén6gdl, celui de Il municip~lit'

de D~kar ~t c31ui de Filfili.

... / ...
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Dans toutes IGS l.utres vilJes du Sénégal, le terme "l.bl.ttoirs"

désigne un hangar métallique 'l,britdnt une surfa,ce cimentée, ouvert

à tous IGS vants et o~ les anirnl.ux sont l.battus.

LI ab:ittoir de D .•K..H

l l es t Gd i fiG à l 1 S ,') l' t l e (l,) l a vi 11 e à pl' () x irai t é de 11 l' ,) u t e

de RUfisque.

Les bovins, ovins et caprins sont lbattus selon le rite musul

man. Les bovins égorg6s sont mont~s sur rail par les treuils de la

Salle d'l.batt~ge et lchemin68 vers 1'1. salle d'habilllge.

~près inspection par les agents du service de l'61ûvl.ge, 18s

ca.rcasses sont pesées à lL b3.scule aGrienne. De là, elleS sont ],che

minées dlns las s'1.11es de ressuyago.

Le local destiné à l'abattage des chevaux et des porcins est

nettement s6p~ré pour se conformer 'lUX exigences dû 1'1. religion mu

sulmane.

L'équipement bien que suffisant est mal utilisé. L'habillage

et l 'éviscor,3.ti( n Se font à même le sol hion qu'il existe dos r:1ils,
de manutention aérienne et des berces de dépouille.

Le SGct3ur propre et 10 secteur souillé ne sont piS s6par6 s •

Les principes du non entrecroisement des courants de circula

tion et de la marche en avant S,lnS retour possible, ne sont pl.S reS

pectés. Les l.niml.ux égorgés voisinent lvec les Cl.rCl.sses.

Les ~battoirs do l'int~rieur

Ils sont car~ct6risés par leur sous-équipement et leur mauvais

fonctionnement. Ca sont, pour la plupart, des hangars métalliques vé

tustes et exigus.

Ces types d'abattoirs bordéS de montagnes de cornes et d'on

glonS sont ouverts à tous les vents. Il n'y a plS de cl~ture pour em

p5cher l'~ccès des chiens errl.nts, des rongeurs et autres anim1ux.

L'~ire d'~b~ttage est p~rsemée de trous o~ pourrissent s~ng

et mOrCGdUX de vidnde. C'ost dans ces conditions que l'~nim~l est

couché, s~igné, dépouillé et évisc6r6.

... / ...
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Les différentes parties de l'~nimal (c~rcasse, ~b~ts et

issues) entrent généralement en contact qvec le sol.

LGS install~ti0ns d'eau pot~ble, et le système de récu

pération des eaux usées font défaut le plus souvent.

Des abattoirs modernes pr0vus à fhiès et à Saint-Louis

ne sont pas encore fonctionnels.

b) Le pers~nnel

Les bouchers tr~vaillant dans les abattoirs du Sén6g11

sont pour la plupart, des maures. Ils n'ont jamais reçu de forma

tion professionnelle en dehors de l'apprentissage.

C'est pourquoi en visitant un abattoir du pays on ne peut

paS rester indifférent à l'hlbillement et à la façon de trtvailler

de ce personnel.

Leurs habits sont très sales parce qu'exposés aux écla

boussures de sang, aux d6pôts d'aponévrose, de graisse •••

Qu~nt à l'hygiène corporelle du boucher elle n'est pas

toujours respectée. La CauSe de ce manque d'hygiène réside dans

la mentalité et le manque d'éducation Sanitaire.

En effet si l'on p(.se à un boucher, lq, question de s~

voir pourquoi leurs h~bits ne sont jamaiS propres, il ~épond

"Pour un tr8.vail salissant, il n'est P-1S nécess~ire de porter

des habits propres".

Certains agents du service de l'élevage chargés de l'inS

pection des viandes et des conditions de travail arrivent à l'a

battoir à huit heures cependant que les bouchers ont commencé le

travail à six heures du matin.

C'est pourquoi l'inspection ne portera que sur la Car

casse et une partie dos éldments du cinquième qu~rtier. Les con

ditionS de préparation échappent à l'agent d'élevage. Cette atti

tude déplorable est observée d~ns tous les abattoirs du pays.

c) Le matériel et les conditions de travq,il

Les expériences ont montré que si l'on égorgeait un

animal avec un couteau SOUillé, les germes passent dans le sang

et vont au coeur: et de là sont disséminés dans l'organisme •

.../ ...
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Dès lors il ne peut nl uS y ~voir do doute sur la nécessita

~e l'hygiène du matériel de travail à s~voir : coute~ux, scies etc ••

Le matériel de travail doit être souvent nettoyé et désin-

f8ctrS.

Or l'hygiène du matériel de travail est une pratique peu

courante sinon inconnue dkns les ab~ttoirs du pays.

La dépouille des ruminants

Elle consiste à débarasser l'animal de la peau qui le re-

couvre.

- La dépouille horizontale

utilisée au Sénégal.

elle est la méthode la plus

Elle consiste à coucher l'animal sur le dos. On commence

par une grande incision de la peau ou fente qui part du cou de l'a

nimal, longe la trachée, le sternum, la ligne blanche et va jusqu'au

pubiS. Puis on effectue deux autres incisions transversales au ni

veaU des ~p.mbres ant0rieurs et postérieurs.

Cette méthode est utilisée ches les bovins.

La Carcasse entre très souvAnt en contact avec le sol.

Les risques de contaminations sont grdnds.

Chez les petits ruminantà (moutons, chèvres) on pratique

l'inSufflation d'air. On incise la peau de l'animal au niveau du

tibia à Son extrémité distale et on y introduit l'extrémité d'un

raccord relié à une ponpe. Cette pompe débite de l'air à grande

vitesse. ~près une minute environ l'animal est bien gonflé et l'ou

vrier n'a plus qu'à inciser la peau s&lon la méthode décrite plus

haut et à ôter facilement la peau.

L'insufflation d'air utilisée pour la dépouille des pe

tits ruminants à l'abattoir de Dakar, présente deux inconvénients

maj eurs

- l'air renferme toujours des germes pathogènes, c'est

pourquoi l'introduction d'air s'accompagne d'une introduction de

germesdans la carcaSse.

L'introduction d'air Sous la peau provoque un gon

flement des tissus sous-cutanés, ce qui donne une apparence de bon

ne qualité à la carcasse.

... / ...
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Les porcins

Chez les porcs on pratique l'épilation qui consiste à en

lever la soie.

Pour cela on pratique d'abord l'échaudage qui consiste à

plonger le pnrc dqns une eau chauffée entre 60°C et 70°C. On ob

tient un ramollissement des bulbes pileux facilitant ainsi l'épi

lation.

Ce procédé est peu coûteuse mais n'est pas s~ns incon

vénient car, à 60°C certainS germes thermophiles peuvent Se déve

lopper. Ceci est favorisé par le fait que l'eau du bassin n'est

pas renouvelée, elle se trouvera fortement contaminée à la fin de

l'opération.

Ce bouillon de culture obtenu pourrait pénétrer le porc

par différents en~roits notamment par 1

la peau

la plaie de saignée

les voies respiratoires, Car le reflexe cutané

favorise une aspiration d'eau ce qui donne des poumons gorgés de

liquide spumeux qu'on nomme poumons gris ou poumons d'échaudage.

L'éviscération :

Elle doit être faîte le plus rapidement possible. Les ab~ts

bl:lncs (estom'1cs, intestins, pieds etc ••• ) et les abats rouges

(coeur, poumon, foie, rate) ne doivent pas se mélanger.

Les premiers doivent être conduits dans des locaux réser

vés exclusivement à leur traitement, tandis que les seconds doivent

suivre la carcasse jusqu'à l'inspection.

-Les chambres froides.

Le stockage des carcasS8a, prévu dans les chambres froides,

doit être observé au minimum pendant les 24 heures qui suivent

l'abattage. Ceci n'est pqS toujours observé à l'abattoir de Dakar

et à fortiori dans les autres localités du payS.

De plus un bon nombre de pratiqueS couramment rencontrées

dans les chambres froides favorisent la contamination des CarCaSses

ce sont :

... / ...
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les carcaSSes d'espèce animale différente qui se côtoient

- l'introduction dans les chambres froides en même temps

que les carcasses, de seau~, de récipients souillés et des habits

suspendus.

- les entrées et Rorties des ouvriers des chambres froides.

Dans ceS conditions le brassage de l'air à l'intérieur des

chambres froides favorise la cont~mination des Carcasses.

Le transport de la viande

Le transport est une étape très importante entre la prépa

ration et la consommation.

C'est pourquoi les moyens de transport doivent répondre aux

règles strictes d'hygiène afin de conserver la Salubrité des produi~E

La viande destinée à la consommation des villes est trans

portée par un véhicule de la municipalité, mis à la disposition

des bouchers dntaillants.

â Dakar, le transport est assuré par les véhicules de la

Société d'Exploitation des Ressources ~nimales du Sénégal (S.E.R.~.S~

Cependant, la viande destinée aux collectivités est trans

portée soit par la collectivité elle-même soit par le fournisseur.

~ propos de l'article sur le transport, le législateur af

firme dans les cahiers de prescriptions communes que : "le four

nisseur doit disposer d'un moyen de transport présentant les qua

lités d'hygiène nécessaires suivant la fourniture exécutée.

Dans le caS oft l'adjudicataire ne disposerait p~s de moyens

de transport adéquats une mise en demeure l'invit'lnt à Se mettre

en règle dans un délai de 15 jours lui sera adressée. Passé ce dé

lai, il lui sera appliqué une pénalité journali2re égale à deux

fois le prix du transport du tarif administratif. Eventuellement

le marché pourra être résilié".

Et plus loin,dans les cahiers de prescriptions spéci~les

le législateur propose encore que: "l'établissement peut se .

réserver la possibilité de faire effectuer le transport par cos

propres moyenS, et dans ce cas, le prix du kilogramme du produi~

prévu au marché sera dimi nué du prix du t rans port" •

.../ ...
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Cette deuxième proposition du législ~teur est à l'origine

de tous les maux dont souffre le transport des denrées. En effet,

certains établissements utilisent des moyens de tr~nsport tot~le

ment inadaptés, à s~voir des véhicules ordinaires du service

(c~mion destiné au tr~nsport du personnel), où les denrées et par

ticulièrement la viande sont posécs à même le plancher.

Dans les régions de l'intérieur du p~ys, les moyens uti

lisés pour le tr~nsport des denrées sont encore plus déplorables.

La viande est transportée dans des caissettes, des cha

rettes ût parfois même à dos d'hommes. Dans ces conditions, les

précautions prises à l'abattoir pour assurer la salubrité des pro

duits risquent d'être inutiles.

B) Les volailles et les oeufs.

Les cahiers des charges stipulent que les volailles de

vront être en bon état d'engraissement et de qualité courante du

commerce. Elles devront être tuées, plumées, vidées, comporter la

tête, les pattes et les ailes. Les produits congelés sont acceptés.

Les cahiers des charges devr~ient exiger, par souci de

garanties hygièniques, que les volailles soient abattuoB dans des

abattoirs sous contrôle vétérinaire.

Quant aux oeufs les cahiers des charges devraient aussi

exiger des conditions hygièniques dans la collecte et le condi

tionnement.

C) Les poissons.

La présen~e de poissons altérés dans le ravitaillement

des collectivités permet de douter de la qualité du produit. Ceci

est favorisé par~insuffisance des critères d'appréciation du pois

son frais cités dans les cahiers des charGes.

L'altération du poisson peut Se situer à deux niveaux

différents. D'abord au niveau du fournisseur, ensuite au niveau

de l'établissement lui-même à la suite d'une mauvaise conservation.

Les sources de contestations sont donc nombreuses.

o

o o
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D) Les dérivés du l~it. (Beurre et Fromage)

Le beurre et le fromage sont des produits généralement

importés d'Europe.

Les fournisseurs refusent souvent de soumissionner, compte

tenu des nombreuses demandes de révision des prix qu'ils auront

à adresser aux établissements et aussi du retard accusé dans le

paiement.

Cependant les cahiers des charges reconnaissent que les

prix peuvent augmenter à la suite de variations des droits et des

taxes, et que l~ révision interviendra sur demande expresse de

l'intéressé, appuyée de toutes l8s justifications utiles et pour

compter de la date d'entrée en vigueur du texte de base instituant

ces nouveauX droits et taxes. La r8vis ion fer~ l'objet d'un ave

nant au marché initial. Les fournisseurs ne devraient donc pas é

prouver des difficultés d~ns le paiement hormis les lenteurs admi

nistratives.

o

• o
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3°) Etude des prix des denrées.

Pour un meilleur ravitail18ment, il faut tenir compte

de l~ salubrité des produits m~is auasi de leur prix à la pro

duction qui Gonditionne les disponibilités.

La hausse toujours continue des prix des denrées ali

mentaires d'origine animale n'est pas Sans poser des problèmes

aux collectivités, car les fournisseurs font continuellement

des demandes de révision des prix chaque fois que ceS derniers

3. u gm e nt e nt.

Nous avons montré dans le chapitre précédent l'évolu

tion des prix de l, vilnde, cette évolution a été constatée sur

toutes 16s 5,utres denrées (vol3.illes, oeufs, poissons, l'lits

et dérivés).

Pour les denrées alimentaires importées les prix sont

pratiqués conformement au cahier des charges mais les fournis

seurs déplorent la lenteur des paiements.

Par contre les prix des denrées, entre autres la vian

de, produites sur place posent souvent des problèmes en raison

des difficultés éprouvées par les services compétents pour

fixer les prix. En effet le prix de tout produit doit être

fixé en fonction de son coût de production plus une certaine

marge bénéficiaire indispensable à tout commerce.

Au Sénégal le cheptel exploité selon le mode tradition

nel vit de cueillette ou bénéficie de quelques installations

publiques (for3.ges,'.:1breuvoirs, pare feu ... ).

La forme d'élevage pratiquée est la tr'lnshumance, l'a

nimal parcou%t de grande distance pour couvrir ses besoins ali

ment aires.

L'éleveur traditionnel n'a aUcune dépense à effectuer

sur son bétail sinon le gardiennage.

Cet élevage de cueillette empêche la connaissance du

coût de production de l'animal.

La politique qui a consisté à fixer les prix à la con

sommation et à 18s laisser libres au niveau de la production

est en p~rtie responsable de la hausse continue des prix sous

des prétextes variés. C'est ainsi par exemple qU'il y a eu la

hausse des denrées alimentaires(rarticulièrement la viande) con

sécutive à la sécheresse qui avait favorisé des demandes de r~

vision des prix présentées par Iss fournisseurs.
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Certains fournisseurs, profit~nt de la hausse continue des

denrées, minorent exagérément leur prix afin de pouvoir remporter

facilement les marchés. Ensuite, se sentant incapables de respecter

leurs engagements vis-à-vis de l'établissement, ils introduisent

des demandes de révision des prix qui, très souvent, obtiennent

un avis favorable.

-:-=-=-=-=-:-:-=-=-=-=-=-

En conclusion, les prescriptions du cahier des charges in

sistent davatange sur les quantités des denrées à fournir et l'exé

cution de la fourniture que sur les conditions de salubrité devant

exister lors de la préparation, du tr\nsport et de la conservation

des produits.

Il serait inutile de conSacrer de grands moyens finan

ciers pour améliorer l'hygiène au niveau de la préparation des den

rées alimentaires d'origine animale si la situation actuelle du

transport et de la conservation n'est pas améliorée.

Le défaut d'hygiène, à l'une quelconque des étapes qui

mènent vers la consommation des denrées d'origine animale pourrait

entraîner des maladies humaines, d'autant plus graves que la col

lectivité est numériquement plus importante.

La sécheresse et l'inflation interviennent comme cata

lyseurs dans le phénomène de hausse des prix des denrées alimen

taires d'origine animale. Face à toutes ces situations que faire

pour améliorer l'~pprovisionnement des collectivités en denrées

alimentaires d'origine animale?

o

o o
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IV. PROPOSITIONS EN VUE D'hMELIORER LE SYSTEME DE L'i1PPROVISION-
==================~== ===================================~C

NEMENT DES COLLECTIVITES.
=====================~==

Pour améliorer l'~pprovisionnement des collectivités en

denrées alimentaires d'origine animale il faudrait

_ am~liorer l'hygi~ne des abattoirs et les lieux de vente

de ces produits

éduquer et surveiller le personnel chargé de la prépa

ration dss denrées

assurer l'hygiène du matériel da tr~vail

- assurer l'hygiène de l~ préparation des produits

exiger l'hygiène des chambres froides et ~es véhicules

de transport

permettre une meilleure connaissance des conditions de

conservation des produits dans les chambres froides

permettre à toutes les collectivités aU Sénégal de pou

voir se ravitailler en denrées alimentaires quelque

soit leur sitUation géographique.

Ces conditions doivent être appliquées à toutes leS den

réeS alimentaires d'origine animale. Les collectivités devraient

mentionner ceS conditions d~ns les cahiers des Charges et veiller

à leur stricte application, notamment pour la viande.

o

o o
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1°) La viande.

a) L'abattoir

C'ost le lieu où l'on doit préparer la viande. Il doit

être propre.

La conception des bâtiments d'un abattoir doit reposer sur

le principe de la séparation des secteurs propres et des secteurs

souillés au cours des opérations d'abattage. En effet, ~u cours de

la préparation des viandes, on aboutit d'une part à ~es produits

impropres à la consommation humaine (cuir, onglons, dnchets, matiè

res stercoraires), d'autre p~rt à des produits destinés à la con

sommation (carcasse, abats Balubres ••• ) d'où la nécessité d'une

séparation absolue des8secteurs, dans leSquels ces deux catégories

de produits sont traitées.

Le croisement et les possibilités de chev~uchement entre

animaux vivants, viande et ceS produits doivent être évités.

L'abattoir doit être clôturé pour empêcher l'accès aux

carnivores et aux rongeurs. Il doit aussi bénéficier d'un appro

visionnement en eau potable et d'un système de récupération des

eaux usées.

Il doit aussi avoir un minimum de locaux obligatoires

qui sont

- Parc de stabulation

Ces parcs permettent aux animaUX de Se reposer avant

l'abattage.

Ceci est important car les animaux sont acheminés vera

les abattoirs urbains par plusieurs mo~ens, tous aussi épuisants

les uns que les autres.

- convoyage (les animaux viennent à pieds sous la con

duite d'un ou de plusieurs bergers

- transport par camion ou chemin de fer.

Il sera conseillé de soumettre les animaux à une

diète hydrique pour un repos ne dépaSSant paS 24 heures.

Ces deux précautions (repos et diète) doivent être reS

pectées car 7 les animaux abattuS fatigués ou en état de digestion

présentent une bactériémie d'abattage. /... ...
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La carCasse est contaminée et risque de porter atteinte

à la santé du conSommateur.

- un couloir d'amenée, un poste d'étourdissement et

de saignée des animaux

Les animaux sont réduits

traum~tisme1 par effet électrique

(anesthésie par gaz).

à un état d'inconscience: par

(électrocution) ou chimique

L'étourdissement non seulement protège les bouchers con

tre d'éventuels accidents mais maintient dans la viande une ré

serve do glucogène nécossaire pour une bonne consarvation et une

bonne qualitée.

La saignée complète permettra elle aussi, une conserva

tion plus longue et une meilleure qualité de la viande.

- Locaux d'abattage des animaux

Locaux d'habillage des carcasses

Triperie et boyauterie

Locaux de réception (stockage du cuir, dépôts d'on

glons et des déchets)

Salle de saisie réfrigérée et qui doit fermer à clef,

seul le vétérinaire chargé de l'inspection doit y pé

nétrer.

Salle d'aisance et lavabos avec des produits désinfec

tants, des serviettes à usage unique, des robinets à

commande au pied.

Tout comme les locaux, le personnel aussi doit être propre.

b) Le personnel f

Le personnel travaillant la viande doit être surveillé, et

avoir reçu un minimum de formation et déducation pour respecter

les règles d'hygiène les plus élémentaire.

- Hygiène corporelle et vestimentaire

Les employés doivent avoir le corps propre. Ils doivent

se nettoyer les mainS et se couper les ongles et les cheveux. Le

personnel doit porter des habits propres •

.../ ...
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Il faut éduquer le personnel, lui expliquer qU'il ne faut

pas Se moucher dans les mains, qu'il ne faut pas baîller à côté

des carcasses, qu'il ne f~ut pas fumer ni cracher dans les locaux

d'abattoir.

- Visite mAdic~le périodigue

Seuls des ouvriers en p~rf~it état de Santé doivent travail

ler la viande; pour cela des visites médicales périodiques doi

vent être instituées à intervalles réguliers pour dépister et

éloigner los agents présentînt une atteinte pulmonaire, cutanée

ou digestive ainsi que les porteurs Sains de Salmonelles, de Sta

phylocoques etc •.•

0) Hygène du matériel de travail.

Le matériel de travail tel que (couteaux, scies etc •.• )

doit être tenu en parfait état de propreté.

On doit prévoir des postes de nettoyage et de désinfection.

Il faut utiliser des désinfectants autorisés tel que l'eau

de Jàvel du commerce diluée à 25 %0.

d) ~iène de la préparation des viandes.

Elle porte sur toutes les étapes du processus de la pré

paration des viandes.

D'abord les parcs de stabulation doivent être aérés. Ils

doivent aussi protéger les animaux contre les intempéries. Lors

de l'étourdissement il faut éviter la contention brutale. La Sai

gnée doit être complète et l'affalage à même le sol interdit.

L'animal doit être suspendu jusqu'à Sa sortie de la salle d'ha

billage. L'insufflation d'air chez les petits ruminants doit êtro

abandonnée, à moins de filtrer l'air insufflé.

En ce qui concerne l'échaudage chez le porc, il faut re

nouveler l'eau du bassin après que celle-ci ait servi pour quatre

à cinq animaux.

L'éviscération doit être faîte le plus rapidement possible

puis il f~udra soustraire les viscères de la salle d'habillage.

La viande ne doit pas entrer en contact avec le sol

Eviter le nottoyage de la viande à l'aide de linge et

aussi les souillures importantes de matiàres féCales

sur les carcaSSeij. ... / ...
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e) Hygiène des chambres froides et la réfrigération

des viandes.

Les collectivités, comme cert~ins abattoirs disposent de

chambres froides. Celles-ci doivent gtre tenues en parfait état

d'hygiène.

Les habits, les seaux et autres récipients souillés doi

vent être exclus des chambres froides.

Il f~ut ~viter de mélangor des denrées différentes dans

les chambres froides sans au préalable prendre la précaution de

les isoler dans des emballages hermétiques.

Dans les abattoirs quelle que soit la destination des Car

casses (consommation locale ou expédition), il est recommandé

qu'elles soient douchées puis réfrigérées immédiatement après

abattage.

Ceci réduirait les pertes de poids et les:souillures su

perficielles ainsi que le développement des bactéries.

La réfrigération doit se faire entre DoC et 4°C. Il f~ut

respecter la durée de stockage, celle-ci est fonction de l'espèce

animal e.

C'est ainsi qu10n peut conserver le boeuf en 4 semaines,

cependant que le mouton, le porc et le veau se conservent au mi

nimum deux semaines.

f) Le transport des viandes.

Le transpo~t des denrées alimentaires est une étape très

importante.

De nombreux caS d'intoxication alimentaire après conSom

mation des denrées alimentaires dGcoulent des manipulations mal

propres au cours du transport ou de la conservation.

Le transport de la viande exige certaines conditions. Le

titulaire du marché, ou l'établissement chargé d'effectuer le

transport (moyennant une diminution du prix du transport sur le

kilogramme de viande initialement prévu), doit disposer de véhi-

cule :

- parfaitement propre

. . ·1· .·
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bien fermé

isotherme.

En plus il faut éviter que la viande n'entre en con

tact avec le plancher iu véhicule. C'est la raison pour laquel

le la viande doit être suspendue, au plafond du véhicule, par

l'intermédiaire des crochets.

Tout comme la vi~nde, les volailles et les oeufs doi

vent être préparés et conservés dans des conditions strictes

d'hygiène.

2°) Les volailles et les oeufs.

- Les volailles

Les volailles doivent être soumises à une inspection

sanitaire pour éviter de porter atteinte à la santé du consom-

mateur.

Certaines manipulations défectueuses des volailles

après abattage favorisant très souvent la contamination parti

culièrement par les Salmonelles. C'est pourquoi il faut éviter

la conservation des volailles dans de l'eau glacée Car il y a

des risques de cont~mination microbienne.

Il est reàommandé d'utiliser l'air froid. Les volailles

ne se conservent pas indéfiniment par le froid. Une volaille

convenablement préparée Se conserve 7 à 10 jours sous une tem

pérature de OOC. Pour une conservation plus longue on doit uti

liser la congélation soit par l'air froid, soit par immersion

après emballage dans une Saumure froide.

La volaille peut alors Se conserver pendant 3 à 8 mois

suivant la température (-12°C à -20 o C).

- Les oeufs

La consommation d'oeuf dans les pays sous-développés

doit être encouragée compte-tenu de la Carence en matière pro

t é i ra. US dan s l a rd. t ion.

Mais ces oeufs de consommation doivent répondre à des

critères de salubritR. C'est ainSi que les oeufs présentant

une f~lure, si faible soit-elle, doivent être retirés de la

consomm~tion humaine. L'oeuf est un milieu de culture très ri

che, donc la m@i~dre solution de continuité de la coquille

pourrait favoriser la contamination microbienne ou le dévelop

pement de moisissureS. De plus l~ coquille elle-même n'est pas

une enveloppe étanche, elle est criblée de petits trous ou po

res de 2 mm2 de diamètre. C'est pour cette raison qu'on doit

éviter de laver les oeufs après la ••• 1...
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ponte; il est mg~o conseillé dG tremper les oeufs apràs la pon

t e da. n Sun G sol ut i ,) n d' hui 1 e min é l'LI G ou de cil ,3, u x 90ur b 0 U C 'lOI'

les poros.

Les oeufs doivont 6tre transportés d~ns des c~issettes dnP

alvéoles ou plateaux et toujours le petit bout en 0aut.

L'oeuf peut être conservé p~r le froid. Il y a certes dos

difficultés d~ns l~ collecte et le transport des oeufs, m~is il

est consoillé que cotte consery~tion ait lieu 3ussit6t après la

ponte.

D'autres procédés de consorvation peuvont ôtr'G utilisés

on l'absonce du froid ce sont:

a) Le lait de chaux

On mélange 1 à 2 kg de chaux et 10 litres d'oau ; on 11is

Se raposer une journée puis on verse 10 mélange sur les oeufs f~l'

rangés dins un pot de grè~ ou de verre q~i sera conservé dans UDA

cave isotherme.

Il faut en général 100 ~125 Ij.tres de lait de chaux pou:

1.000 oeufs.

b) Le silicate

C'ost un produit vendu d~ns le commerce sous le nom de

verre soluble et qui est oonstitu6 du '/3 en silicate de potasse

et des 2/3 do silicate de souda puis on fait une dilution au 1/10

avec de l'eau do pluie; on plonge les oeufs dans cette solution,

o

o o
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En r~sum6, le danger que représentent certains ab~ttoirs

du p~ys, et la consommation de denrées ,linontairos d'origine ani

m~lo telles que les volailles non soumises à une inspection sini

taire, n'échappe pas aux autorit~s. C'est pourquoi il a été insti

tué un cert~in nombre de projets de trlnsform~ti0n.

~insi, il existe de nombreux projets dont la plupart ont

été étudiés et dont 1, réalisation ne d~pend plus que du finance

ment. Parmi ces projets citons

- l'abattoir des volailles d'une c~pacité journalière de

1.200 à 1.60ü têtes

- la conserverie de viande

Sa capacité sera de 608 tonnes. Cette usine fabriquera des

conserves dont cert~ines sont déjà connues (cornod boef, le boeuf

assaisonné etc ••• )

Un projet de transformation de l'entrepôt frigorifique.

Dans les autres villes du Sénég~l, il est prévu la créa

tion d'abattoirs modernes. Certains sont déjà prêts mais non encore

fonctionnels ce sont :

les abattoirs de Saint-Louis d'une capacité de 1.400

tonnes et Thiès 1.500 tonneS par an.

Dans un avenir proche, il sera prévu à Diourbel, Louga,

Tambaoounda, Ziguinchor des ab~ttoirs d'une capacit~ de 1.000 tonnes

par an.

Tous oes abattoirs seront équipés de chambres froides.

o

o o
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3°) Les produits de la pêche.

a) Los poissons :

Nos propositions, concern·lnt l'approvisionnement des col

lectivit6s, porteront sur s

- Li défini tion do cri t8res plus complets d' ,lppréciation

du poisson frais

la conserv3.tion

- 1a commercialis~tion.

1a fraîcheur.

Nous avons souligné dans le chapitre précédent, l'insuf

fiSance des critères d'~ppréciation du poisson fr3.is. Celle-ci peut

êtfe à l'origine de la consomnation da poissons altérés dans les

collectivités.

Voici donc une liste plus complète des critères d'appré

ciation du poisson frlis.

... / ...
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~ a a ~i CHITER~S D' ,;PPdECL,TION: POISSONS FR:,IS POISSONS ..LTJlRES j

~ ~( Odeur................. :B'rB.îche Ammonia.cale, fétide )

( )
(Rigidité.............. Demi-rigide, sou- Mou )
( vont arqué )

( ~
( Aspect..... ••. •••••••• Luisant Terne )

f Ecailles.............. IIdhér,nt à la peau; Se soulèvent j
~ Oeil.............. •••• Occupe toute la S'affais3e ~
( c 11 vité)

( ~
( Branchies •.•••• n·,·.... Rougo ou rosée Marron )
( )
( )
( Abdomen............... Fermo Mou, SI affaisse ou Se )
( bombe)
( )
( )
( il.nus • . • • • . • . . . . • • • • • • • H e r mé t i que fi e nt Tend an c 0 à, 1 A. b é '1 t i t u - )
( i'erm8 de )

( )
( Viscères ••••.••• ,..... Cl'lir homogène et Fri'lble )
( ferme )

~ Colonne vertébr.le.... Adhère à 1. chair Facile à dltacher j
<- - -----_--:_------~----------
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Les poissons altérés doivent être retirés de l~ consommation.

On signale qu'environ 7 %des thonS non fr~is sont dange

reux pour l~ consomm~tion. ~u~nt à l'urtic~ire provoquée par les

capitaines et carangues elle n'est paS prouvée. On pense qu'il s'a

git d'un début de contamination microbienne oft sous l'action de cer

tains germes, l'histidine contonu dans la chair du poisson est tr~ns

formé en histamine responsable des troubles.

Conservation des poissons.

Le pcisson est une süurce précieuse de protéine dans l'ali

mentation, mais c'est aussi une denrée éminemment périssable qui Se

conservo ot so transporte tr~s mal à l'état frais.

En pays tropical le pois30n est pratiquemont inconsommable

au bout d'un jour à tempér~ture ambiante. C'est pourquoi le puisson

doit être conservé, de préférence, dès Sa capture.

Les diverses espèces de poisson, à une tempér~ture de OOC,

se conservent de 5 à 20 j~urs, suivant l'espèce, l'état d'altération

toléré et la Saison de pêche.

Il est souhaitable de conserver les poissons entre OOC et

5°C. Le plus souvant on utilise do la glace. La masse de glace né

ceSSaire doit être de 75 %à 200 %de la maSSe du poisson.

Dans la pratique on peut utilise 1,5 kg de glaoe par kilo

gramme de poisson.

En l'état aotuel du ravitaillement des oollectivités, le

poisson ost conservé pour une durée m~x1male de vingt quatre heures

(24 heures). C'est pourquoi on conseille dtutiliser de la glace qui

est moinS coûteuse et perm3ttra une conservation corrocte.

Commeroialisation.

Le Sénégal est un pays ouvert sur l'océan atlantique, avec

700 km de côte, il pùssède l'une des mors les plus poissonneuses

d'Afrique en raison des courants marins qui y existent.

Les collectivités situées d~ns les régions cotières béné

fioient d'un approvisionnemont pGrm~nent en poissons, cependant que

les oollectivités de l'intérieur du pqys plus particuliGroment les

régions du Fleuve, du Sénégal-Oriental souffrent de la pénurie de

poisson.



- 53 -

Il serait Souh~it~ble que les circuits de commerci~lis~

tion du poisson soient étendus sur l'ensemble du territoire n~tio

nal.

Il existe enfin des denrées lliment lires qui ne figurant

pas d1ns les clhiers des ch1ri:{OS mêlis qui.' peuvent êtro servies

dêlns cort~ines collectivités; ellos nécessitent, sur le pl~n hy

giènique une ~ttention particulière.

b) Les mollusques pt crustacés.

On na saurait passor sous silence ce chapitre bien que n'e

xistant p~s dans les cahiers dos charges, Car la consomm~tion de

ces produits par les collectivités devient de plus en plus cour~ntG.

- Los mollusques :

Ce sont des animaux marins qui filtrent l'e~u pour retenir

leur nourriture, mais du même coup ils fixent düs 61éments pathog~n~[

(salmonelle, shigelles, virus de l'hépatite infectieuse coli-bacil

les, mercures etc ••• ) et les concentrent.

C'est pourquoi la récolte des mollusques n'est autorisée

que d~ns les eaUx salubres définies par les Etats.

Ces mollusques sauvagos doivent donc être inspoctés.

Tout d'abord on distingue deux domaines

la mytiliculture: culture dos moules (très peu impor

tant 0)

l'ostréiculture culture des huitres.

On fait l~ récolte des jeunes huîtres que l'on va cultiver

sur un site naturel. Si les sites ne sont pas s~lubres on doit les

aSSainir.

••uSé né gal les h u î t .L' n s cul t i v é es sur l:ci pet i t e c ôte à

Joal sont aSSainies à N'Gor pendant quatre som~inos.

Il doit y avoir une réglementation :ciVOC contrôle

au niveau de la production

- aU niveau do l'assainissement.
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Ltemb~11~g8 doit porter une étiquette pour la veDte

indiquant notamment l'origine des mollusques et la date ~'ex

pédition.

Tout comme les mollusques, le8 conditions de commer

cialisation et de conservation des crustacés doivant obéir à

des règles strictes d'hygiène.

- Les crustacés

Les crustacés (crabes, langoustes) sont des produits

de luxe qui doivent être commerci~lisés vivants.

Ils peuvent être conservés par congélation.

4°) Le lait et SeS dérivés.

La consommation du lait et dérivés doit être encoura

gée compte-tenu de leur richesse en protéine, en minéraux et

vitamines.

- Le lait pasteurisé

Le lait pasteurisé est en principe exempt de germes

pathogènes mais la flore banale y existe faiblement. Cette

flore banale, inoffensive, peut se révéler dangereuse pour le

consommateur si certaines conditions ne sont pas remplies.

Les conditions à respecter par les collectivités pour

conserver le lait doivent ~tre

le maintien du lait pasteurisé sous régime de froid

avant la consommation pe~dant une durée limitée. La conserva

tion sous une température assez basse (inférieure à +4°C) est

recommandée en pays tropicaux pendant la distribution.

- l'indication de l L date de péremrtion sur les em-

ballages

- l'emploi d'emballage à usage unique.

- Le yaourt

Après la fabric~tion9 le yaourt doit être m~intenu

sous rogime de froid pour arrêter le processus d'acidific~tion.

Le défaut le plus fréquent du yaourt est la retraction

du caillot avec libération du sérum. Il sertit bon de les re

fouler au moment de la réception.

Les laits fermentés (yaourt) présentant des levures

et des moisissures doivent être systématiquement retirés de l~

conSomm3~tion. ... / ...
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- Le lait stérilisé

Le lait stérilisé est un produit p~rf~itement sain et qui

Se conserve bien n'importe où.

Il Gst donc conseillé aux collectivités d'utiliser le lait

stérilisé. Mais dans tous les caS où la boîte contenant le lait est

bombée il faut la retirer de la consommation quelle que soit la na

ture du l~it (stérilisé, pasteurisé).

En plus, il est ~e pratique courante dans les collectivités,

après ouverture du pot de l~it, d'utiliser une partie du lait et de

laisser l'autre partie pour une utilisation ultérieure.

Il est recommandé dans Ce c~s do bien reformer la boite et

de la conserver sous régime de froid.

CeS différents laits sont les seuls consommés dans les col

lectivités.

- Le beurre :

Le beurre conservé aU réfrigérateur rancit si la durée dé

passe 3 à 6 semaines. De même à l'air libre le beurre rancit encore

plus vite ce qui lui donne un goût acide; ceci est dû à l'action

des lipases qui est maximale entre 20°C et 30°C.

Pour une bonne conservation, le beurre doit être congelé ce

qui va inhiber l'action des lipases.

o

o o
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5°) La livraison des denrées.

Le fournisseur doit livrer les commandes à des heures fi

xées par l'ét~blis8ement. M~is il se produit ~uel~uefois des contes

tations à la réception dos produits.

L'hôpital Aristide le D,...NT!~C dispose d(une commission de

réception des denrées oomposée de personnes averties qui Se pronon

cent en CaS de contestation.

Dans les autres collectivités les agents devant refuser ou

admettre les produits n'ont aucune formation leur permettant de Se

prononCer.

Un spéci~liste en denréologie devrait s'occuper des pro

blèmes de réception et de contrôle des stocks de denrées alimentai

reS au sein des collectivités à effectif important. Ceci, en plus,

éviter~it à certaines collectivités (armée, écoles etc ••• ) de pro

céder très souvent à des réformes et des dostructions de denrées

alimentaires pour les raisons suivantes :

_ d~fauts de fabrication

Il concerne les produits sous emhallage métallique teb que

les pots de lait, les boîtes ~e conserves etc •••

Il peut arriver que les denrées soient contaminées p~r ~es

germeS anaérobies dont la mise en boîte va favoriser le développe

ment. CeS défauts de fabriCation Se manifestent principalement par

le bombement et la déformation des boites.

- maUvais stockage et ~épassement du terme

Ceci s'observe presque dans tous les caS do réformes et de

deatruction des denrées. Les différentes denrées alimentaires ne se

conservent pas de la mêmo façon. En plus certains agents pensent

qu'une denrée aliment~ire se conserve indéfiniment surtout par le

froid. C'est là une cause importante de r6forme d~ns les collectivi

tés.

. . ·1· . ·
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6°) La politique des prix.

L'inflation a ontraln6 la mont~e dJS prix de plusieurs don

r~es (riz 9 huile, sucre etc •.• ). Les autorités administratives ont

cru bon, pour sauveg~rd8r le pouvoir d'~chat des consommateurs, de

faire intervenir la caisse de pér6quation et de st~bilisation des

prix.

Cotte caisse intervient chaque fois que les prix augmen

tent pour p~yer la différenco entre le prix mondial et le prix lo

cal. Ce mécanisme intéreSSe les denrées considérées comme de pre

mière nécessité c'est-à-dire le riz, le sucre et l'huile etc •••

Il serait souhaitable que 10s denrées alimentaires d'ori-

gine animale Soient considérées compte tenu de leur haute valeur

nutritive, comme des denrées de première nécessité et bénéficient

d'une subvention de l'état. Ceci permettra d'obtenir des prix r~i

sonnables et fixes.

o

o o
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CON C LUS ION
e==================

L'approvisionnement des collectivités en danrées alimen

tairGs d'origine animale doit répondre à des critéres quantit~tifs

et qualitatifs.

Sur le plan quantitatif, les problèmes se posent rarement

Car les quantités à fournir peuvent être ~ugmentées ou diminuées

selon les besoins. C'est surtout sur le plan qualitatif, qui se

confond aux conditions de salubrité, que les problèmes se posent car

les denrées alimentairos d'origine animale sont exposées à de nom

breuses CaUses d'altération.

Du point de vue de la slnté publique, si de munitieuses

précautions d'hygiène sunt prises d~ns les lieux de préparation des

denfées, elles risquent d'être illusoires si les manipulafions ul

térieures restent défectueuSes. Il convient donc de porter un ef

fort sur cet aspect de l'approvisionnement des collectivités: à

cet effet le contrat qui lio le fournisseur à l'établissement de

vrait insister sur les conditions hygièniques de préparation, de

conservation et de transport des produits. L'absence ou l'insuffi

Sance do contrôle adéquat, à l'un quelconque des stades du processus

de l'approviSionnement des collectivités, se traduirait par une con

tamination du produit, limitant ainsi Son aptitude à la conserva

tion et de graves risques de maladies humaines sur de gr~nds effec~

:f:1 fa •

En l'état actuel des choses, beaucoup devrait être fait

d~ns Ce domaine et l'on peut dire que c'est preSque un miracle

qu'il n'y ait pas d'accidents graves au sein des collectivités.

Sur u. tout autre plan, celui des prix, des efforts méri

tent d'être faits ~ur une meillèure fixation dùs prix, afin d'éviter

les fluctuations qui se répercutent sur les délaiS de livraison ou

de paiement.

Toua ces problèmes, pour être correctement appréhendés,

nécessitent la formation d'agonts spé6ialement chargés, ~u sein des

oollectivités, de l'approTisionnemont.
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